
An II : 2007
premiers éléments

et projets



Le «parrainage »
de l’APAHF…

• L’APAHF est l’association des personnels
handicapés et parents d’enfants
handicapés du Ministère des Finances.

• Elle a 20 ans d’existence et elle est
reconnue et largement subventionnée par
son ministère (budget, personnel m-a-d,
délégués départementaux)

Réunion handipublic FIPHFP Paris 7/02/2007.

Journée délégués à Balaruc 13 et 14/03/2007.



…et HANDIJUSTICE

• Née il y a 4 ans, elle est dès le début aussi
reconnue et subventionnée par le
ministère de la Justice.

• Elle participe au Comité d’Entente
Handicap et Fonction Publique, ainsi qu’à
HANDIPUBLIC
comme l’APAHF…
et LE  CHEMIN !



Projet MINISTERE
Education Nationale

• Objectif: obtenir une reconnaissance officielle
du CHEMIN par le MEN pour avoir les moyens
de fonctionner et de mener nos actions

• Étapes:
– Demande d’agrément pour les actions entreprises au

sein du ministère (en vue d’une reconnaissance
d’utilité publique au bout de 3 ans)

– Démontrer l’intérêt et la réalité de notre action
– Solliciter les moyens (m à d, subventions…)



Projet  COMM’…!

• Objectif: revoir et améliorer la
communication du CHEMIN: passer du
mode revendicatif plus ou moins
corporatiste et parfois agressif au mode
citoyen et participatif.

• Motifs: correspondre à la réalité de
l’évolution du CHEMIN, éviter les conflits
et la crispation des rapports avec
l’administration: servir d’interface entre les
personnels et elle.



Projet COMMUNICATION

• Moyens:
– Choisir une ligne de représentation graphique

stable et facilement repérable.
– Reprendre les documents de présentation :

dépliant, dossier papier, dossier numérique.
– Élaborer des affiches pour les stands.
– Contacter des diffuseurs pour faire connaître

LE CHEMIN (presse, associations,
partenaires) et élargir la base d’adhésion.



Projet Handi-CHEMIN / MOBIL’HAND

• Objectif: informer et sensibiliser au
handicap les citoyens du MEN: les
personnels et les élèves.

• Moyens: actions dans les établissements
de l’éducation nationale: enseignement
(scolaires et universitaires,
administrations)

• Types d’actions: animations,
conférences, tables rondes cours,…



A2H et MOBIL’HAND

• Mobil’hand est un parcours ambulant de
mise en situation de handicaps, conçu par
A2H, association d’étudiants de l’ENSAM.

• Ses objectifs sont de sensibiliser au
handicap les professionnels de la
construction et les étudiants d’architecture,
mais aussi l’ensemble de la population
(plutôt collégiens et primaires)



MOBIL’HAND… votre secrétaire l’a
testé pour vous…

Pour visionner la
vidéo: double-clic

sur l’image

Pour la stopper
un clic dessus

aussi



MOBIL’HAND ou Handi-CHEMIN?

• Mobil’hand est aussi une exposition de
panneaux pédagogiques pour expliquer les
différents handicaps et les obstacles les plus
courants dans la ville et la vie courante.

• Mais sa mise en œuvre pour un seul
établissement est assez lourde et pas toujours
possible.

• LE CHEMIN pourrait réaliser avec A2H une
version "light“ de Mobil’hand (Handi-CHEMIN?)
en utilisant les structures et matériaux des
établissements, et ainsi promouvoir l’action du
CHEMIN comme celle d’A2H.



Projet ORH

Participation à un groupe de travail au sein de la
commission éducation de l’ORH pour réfléchir à
un projet pédagogique de sensibilisation et
d’information aux handicaps: soit indépendant,
soit soutien éventuel d’Handi-CHEMIN.

Inscription de cette action dans la lutte contre les
discriminations et/ou dans le cadre de l’année
européenne pour l’égalité des chances.

Observatoire

Régional sur le

Handicap



Projet PARTENARIATS

• Objectif: Etablir des partenariats pour faciliter
l’action de l’association.

• Moyens: recherche et sollicitation de
partenaires possibles
– soit locaux ou ponctuels, pour une ou plusieurs

actions définies (comme A2H)
– soit nationaux: soutien de l’association (MGEN…)

et conclusion de conventions.



Projet PARTENARIATS

• Etablir des réseaux locaux, régionaux,
nationaux, européens: participer aux
manifestations traitant du handicap, entrer en
relation avec les autres associations
d’handicapés ou de malades ( exemple à
Montpellier, Comité de liaison associatif,
participation aux travaux de l’ORH =
Observatoire Régional du Handicap),
suivre l’information européenne...



Pour continuer et réaliser,
il faut débattre et voter pour:

• Modifier les statuts: créer un conseil
d’administration afin de doter la direction de
l’association d’un fonctionnement démocratique:
indispensable à des demandes de subventions
publiques et autres démarches (idem pour le
commissaire aux comptes)

• Contracter une assurance: obligatoire pour
intervenir dans les établissements scolaires



Pour continuer et réaliser,
il faut débattre et voter pour:

• Déclarer nos fichiers à la CNIL: les listes
d’adhérents sont dispensées de
déclaration, mais la gestion de dossiers
comportant des éléments en rapport avec
la santé (handicap) doivent être déclarés.

• Se doter d’outils: définir le rôle des
délégués régionaux, rédiger un règlement
intérieur, élaborer et utiliser des
documents de gestion.



Pour continuer et réaliser,
il faut débattre et voter pour:

• Choisir une ligne de communication: en
conformité avec l’évolution des objectifs
du CHEMIN.
L’information devient le premier objectif:
sur les handicaps en direction de tous,
et sur les possibilités et les droits en
direction des personnels.
Le partenariat avec l’administration doit

être développé pour favoriser les
possibilités offertes aux personnels.


